
Quels sont les recours en cas de licenciement discriminatoire au
Luxembourg ?

Réponse courte

En cas de licenciement discriminatoire au Luxembourg, le salarié dispose de deux délais distincts selon le type

de recours : 15 jours pour demander la nullité du licenciement et la réintégration (procédure d'urgence selon les

articles L.241-8 et L.253-1), ou 3 mois pour réclamer des dommages et intérêts pour licenciement abusif (article

L.124-11). La charge de la preuve est partagée : le salarié présente des éléments de fait laissant supposer une

discrimination, puis l'employeur doit prouver que sa décision repose sur des motifs objectifs étrangers à toute

discrimination. Si le caractère discriminatoire est reconnu, le licenciement est nul de plein droit.

Définition

Un licenciement discriminatoire est une rupture de contrat prononcée par l'employeur en raison d'un motif

prohibé par la législation luxembourgeoise. Sont considérés comme discriminatoires les licenciements fondés sur

le sexe, l'origine, la race, la couleur, la religion, les convictions, le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle ,

l'état de santé, la situation familiale, l'appartenance syndicale ou politique, ou encore la grossesse et la

maternité. Cette protection découle du Code du travail (articles L.241-1, L.251-1) et de la loi du 28 novembre

2006 relative à l'égalité de traitement. Un tel licenciement est nul de plein droit et ouvre droit à des recours

spécifiques.

Questions fréquentes

Comment prouver qu'un licenciement est discriminatoire au Luxembourg ?

La charge de la preuve est partagée : le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer une discrimination (emails,
témoignages, documents), puis l'employeur doit prouver que sa décision repose sur des motifs objectifs étrangers à toute discrimination.
Cette répartition facilite l'accès au recours pour les victimes.

Que se passe-t-il si le caractère discriminatoire du licenciement est reconnu ?

Si le caractère discriminatoire est établi, le licenciement est nul de plein droit. Le salarié peut obtenir sa réintégration dans l'entreprise via
la procédure d'urgence, ainsi que des dommages et intérêts pour réparer le préjudice matériel et moral subi.

Quels motifs de licenciement sont considérés comme discriminatoires ?

Sont discriminatoires les licenciements fondés sur le sexe, l'origine, la race, la couleur, la religion, les convictions, le handicap, l'âge,
l'orientation sexuelle, l'état de santé, la situation familiale, l'appartenance syndicale ou politique, ou encore la grossesse et la maternité
selon le Code du travail et la loi du 28 novembre 2006.

Quels sont les délais pour contester un licenciement discriminatoire au Luxembourg ?

Il existe deux délais distincts : 15 jours après notification du licenciement pour demander la nullité et la réintégration via une procédure
d'urgence devant le président du tribunal du travail, ou 3 mois pour réclamer des dommages et intérêts pour licenciement abusif devant le
tribunal du travail en procédure ordinaire.
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Conditions d’exercice

Critères de discrimination :

Motifs prohibés : race, origine ethnique, sexe, religion, convictions, handicap, âge, orientation sexuelle (

L.251-1)

Discrimination directe ou indirecte selon les définitions légales

Lien de causalité entre le motif discriminatoire et la décision de licenciement

Charge de la preuve aménagée (L.253-2) :

Le salarié présente des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une discrimination

L'employeur doit alors prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute

discrimination

Cette répartition facilite l'accès au recours pour les victimes

Conditions procédurales :

Aucune condition d'ancienneté ou de type de contrat requise

Protection étendue à tous les salariés au sens du Code du travail

Modalités pratiques

Double possibilité de recours :

1. Procédure d'urgence (nullité) :

Délai : 15 jours après notification du licenciement

Juridiction : Président du tribunal du travail (référé)

Objectif : Constater la nullité et ordonner la réintégration

Effet : Exécutoire par provision, appel possible sous 40 jours

2. Action en dommages et intérêts :

Délai : 3 mois après notification du licenciement

Juridiction : Tribunal du travail (procédure ordinaire)

Objectif : Réparation du préjudice subi

Montant : Fixé selon le préjudice effectif (matériel et moral)

Procédure recommandée :
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Réclamation écrite préalable auprès de l'employeur

Conservation de tous les éléments de preuve

Assistance possible par un syndicat ou avocat spécialisé

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Documenter rigoureusement tous les motifs de licenciement

Former les managers à la prévention des discriminations

Mettre en place des procédures internes de signalement

Réviser régulièrement les pratiques RH pour éliminer les biais discriminatoires

Consulter un juriste en cas de doute sur la légalité d'un motif

Pour les salariés :

Rassembler rapidement tous les éléments probants (emails, témoignages,
documents)

Respecter impérativement les délais de recours (15 jours pour la nullité)

Envoyer une réclamation écrite par lettre recommandée

Se faire assister par un représentant syndical ou un avocat spécialisé

Recommandations générales :

Sensibilisation continue des équipes RH et managériales

Traçabilité complète des décisions de gestion du personnel

Politique d'entreprise claire contre toute forme de discrimination

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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L.241-1 : Interdiction discrimination fondée sur le sexe

L.241-8 : Protection contre représailles et procédure d'urgence (15 jours)

L.251-1 : Principe de non-discrimination (religion, convictions, handicap, âge, orientation sexuelle, race/origine

ethnique)

L.251-2 : Champ d'application (accès emploi, conditions travail, formation)

L.253-1 : Protection contre représailles et nullité du licenciement

L.253-2 : Charge de la preuve aménagée

L.124-11 : Délai général de 3 mois pour licenciement abusif

L.124-12 : Sanctions et réparations

Autres textes de référence :

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Directives européennes 2000/43/CE et 2000/78/CE transposées

Constitution luxembourgeoise : Principe d'égalité (art. 10bis, 11)

La coexistence de deux délais distincts (15 jours pour la nullité, 3 mois pour les dommages) impose une réactivité immédiate du

salarié. La documentation exhaustive des motifs par l'employeur est cruciale pour éviter la présomption de discrimination. Les

sanctions peuvent être substantielles : nullité, réintégration, dommages et intérêts importants.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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